
 

 

TABLEAU ANNEXE A LA DELIBERATION N°CC-090-2026 DU 29 AVRIL 2026  

  

INDEMNITÉS DE FONCTION DU PRÉSIDENT, DES VICE-PRÉSIDENTS ET DES 
CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DÉLÉGUÉS  

  

FONCTION  TAUX APPLIQUE %  MONTANT MENSUEL 
BRUT  

Président  67.50  2774,60  
1èr Vice-président  21.82  896,92  
2ème Vice-président  21.82  896,92  
3ème Vice-président  21.82  896,92  
4ème Vice-président  21.82  896,92  
5ème Vice-président  21.82  896,92  
6ème Vice-président  21.82  896,92  
7ème Vice-président  21.82  896,92  
8ème Vice-président  21.82  896,92  
9ème Vice-président  21.82  896,92  
10ème Vice-président  21.82  896,92  
11ème Vice-président  21.82  896,92  
1er conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

2ème conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

3ème conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

4ème conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

5ème conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

6ème conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

7ème conseiller communautaire 
délégué  

4.51  185,38  

  


